
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 09 JUIN 2022 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-deux, le neuf juin à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

31 mai 2022 

Date d'affichage :  

02 juin 2022 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 

FUCHS, Stéphanie HALLER, Éric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Régis MAÎTRE,  M. Anatole FUCHS 

M. Jean-Sébastien INEICH, M. Éric SOENEN  

DEC20220609_001 
 

Objet de la délibération : Achat d’un tracteur et vente de l’ancien tracteur et  

de sa remorque 

 

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire d’équiper la commune d’un tracteur pouvant 

assurer le déneigement en hiver, l’arrosage des plantes et massifs et autres travaux 

communaux. Dans le cadre des délégations consenties par le Conseil Municipal et 

l’inscription de cette dépense au budget 2022, la meilleure offre de prix retenue a été signée 

avec les établissements BALTHAZARD à Orbey pour un montant de 52 800 € HT. Une 

reprise de 10 000 € TTC de l’ancien tracteur, dont l’acquisition datant de 1999, a été 

négociée.  

Le futur acquéreur souhaite également acheter la remorque et le prix a été fixé à 1 000 € TTC. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, approuve les transactions aux 

conditions tarifaires indiquées ci-dessus. 

 
 

 

Roderen, le 13/06/2022    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 14/06/2022 

et publication ou notification du 14/06/2022 


